
 

 

 
 

Madame la Présidente, Monsieur le Président 
Clubs engagés U18 ans Masculin  

Qualification Région Sud 
 

 
 

Mandelieu le 13 avril 2026 
 
 
 
Objet : Qualification Championnat U18 ans Masculin Région Sud Saison 2026-2027 
 
 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
Les qualifications Région Sud 2026-2027 se dérouleront de la manière suivante :  
 
Dix équipes sont engagées :  
O. Antibes JLP 1 ; ASBTP Nice 1 ; Cavigal NS 2 ; HBMMS ; AS Monaco ; Villeneuve 
Loubet ; Pays Grasse HB ; ASBTP Nice 2 ; AS Cannes Mandelieu ; O. Antibes JLP 2 
 
Préqualification le jeudi 14 mai 2026 
 
ASBTP Nice 2 - AS Cannes Mandelieu – O. Antibes JLP 2 
1, 2 ou les 3 équipes sont qualifiées pour le 1er Tour 
(en fonction des équipes qualifiées en Championnat de France) 
 
1er Tour sur 2 journées (J1 : Samedi 23 mai 2026.   J2 : Dimanche 07 juin 2026) 
 
2 Poules de 4 équipes (P1-P2) J1 : 2 matchs /équipe. J2 : 1 match/équipe 
 

Les résultats du 1er Tour sont acquis pour le 2ème Tour 
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2ème Tour le dimanche 14 juin 2026 
 
Poule 3 : 1er P1 vs 2ème P2 ; 2ème P1 vs 1er P2 ; 1er P2 vs 1er P1 ; 2ème P2 vs 2ème P1. A l’issue de 
ces 4 rencontres, les équipes classées 1ère et 2ème sont qualifiées pour le championnat Elite 
Région Sud 2026-2027. Les équipes classées 3ème et 4ème sont qualifiées pour le championnat 
Excellence Région Sud 2026-2027. 
 
Poule 4 : 3ème P1 vs 4ème P2 ; 4ème P1 vs 3ème P2 ; 3ème P2 vs 3ème P1 ; 4ème P2 vs 4ème P1. A 
l’issue de ces 4 rencontres, les équipes classées 1ère et 2ème sont qualifiées pour le championnat 
Excellence Région Sud 2026-2027. Les équipes classées 3ème et 4ème sont reversées au 
championnat Départemental.  
 
Le lieu et l’ordre des rencontres avec horaires, pour chaque journée, ainsi que le règlement 
particulier de cette compétition vous seront communiqués ultérieurement. 
 
En souhaitant la réussite de votre club pour cette compétition, je vous prie d’agréer, madame la 
Présidente, monsieur le Président, mes sincères salutations sportives. 
 
 
 

Laurent GUELDRY 
                                                                                                                            Président CDOC 


